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	Ostrevent Natation 
 La passion de la natation,
de la découverte à l'excellence

	
	Contrat d’engagement Sportif



Le monde associatif est un monde où chacun apporte sa pierre dans la construction d’un édifice dépassant les égos de chacun, le collectif primant sur l’individu. Ostrevent natation s’inscrit dans ce cadre, rappelant qu’elle est une association regroupant des passionnés de sport aquatique. 
Ce contrat d’engagement est à voir comme un contrat moral entre l’association et ses membres, un contrat du bien vivre ensemble, de bonne tenue et de bonne représentation de l’association en effet chacun de ses membres est un représentant de l’association. 
1. Observer un comportement en accord avec l’éthique et la morale sportive en tout temps (entraînements, compétitions, stages).  Sur le lieu de la compétition, le nageur est sous l’unique responsabilité de l’entraîneur ou du dirigeant, il doit respecter les consignes qui lui sont données. 
2. Porter obligatoirement les couleurs du club lors des compétitions et stages (short, bonnet, sweat, tee-shirt, etc…) les tenues à l’entrainement sont libres. 
3. Se dévêtir dans les cabines réservées à cet usage. 
4. Seul un entraîneur ou un dirigeant peut porter réclamation sur la décision d’un jury lors d’une compétition. 
5. Proscrire totalement toute consommation d’alcool, tabac, drogue ou produits dopants quelconques. 
6. Respecter le règlement intérieur des établissements fréquentés et faire preuve de correction envers le personnel. 
7. Prévenir l’entraîneur ou un responsable du club en cas d’absence aux entraînements et compétitions. 
· Être présent au nombre d’entraînements fixés en début de saison. 
· Participer aux compétitions, stages définis par la commission sportive 
· Mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réussite sportive (hygiène de vie, organisation du temps, détermination…) 
8. Les objectifs sont fixés en début saison lors de la réunion d’information proposée par la Commission Sportive du Club, à laquelle sont invités parents et nageurs. En cours de saison, un nageur peut être amené à changer de groupe d’entraînement, à la demande de son entraîneur ou du nageur lui-même. Cette décision peut être motivée en fonction d’une modification de l’implication du nageur dans le groupe (motivation, assiduité) ou de ses résultats sportifs (baisse ou amélioration).  La décision appartient à la Commission Sportive du Club qui informera le nageur et ses parents, s’il est mineur. 
9. Tout manquement au présent contrat entraînera la saisie de la commission de discipline de l’association. 
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